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COMMISSION PLENIERE

RECOMMANDATIONS DU COORDONNATEUR

CHAPITRE IV.  COMPOSITION ET ADMINISTRATION DE LA COUR

Rectificatif

1. Article 37, paragraphe 7, alinéa 2) :

Au lieu de les femmes et les enfants, lire les femmes ou les enfants

2. Article 40, paragraphe 1, dernière phrase :

 Au lieu de Sections, lire Sections 2/

 Ajouter en bas de page une note 2 ainsi conçue : 

2/ Certaines délégations ont été d'avis que la

composition des Chambres devrait refléter la prédominance

des juges ayant l'expérience des procès criminels.




